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Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM-SAFEB-2023-008
fixant le ban des vendanges pour le Muscat d'Alexandrie B en vue de

la production d’A.O.C. "Grand Roussillon" et "Muscat de Rivesaltes"- ZONE 2

Le Préfet de l'Aude

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu   l’article D 645-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatif à la fixation du ban des vendanges ;

Vu   les cahiers des charges homologués par décret en date du 01/12/2011 de l'appellation « Grand
        Roussillon », 30/11/2011 de l'appellation « Muscat de Rivesaltes » et du 14/06/2023 de l’appellation
        « Rivesaltes » ;

Vu   l’avis des Organismes de Défense et de Gestion (ODG) concernés ; 

Vu  le décret du 17 février 2021 portant nomination de Monsieur Thierry BONNIER en qualité de préfet de 
       l’Aude ; 

Vu   l’arrêté préfectoral N° DPPAT-BCI-2021-87 du 17 novembre 2021 donnant délégation de signature à  
       M.Vincent CLIGNIEZ, directeur départemental des territoires et de la mer et l’Aude ; 

Vu  la décision N° DDTM-MAJSP-2023-16 du 30 juin 2023 portant subdélégation de signature à certains 
       agents de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude ; 

Sur proposition de la Déléguée Territoriale de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité ; 

ARR  Ê  TE  

Article 1er : Le début de la  récolte  du cépage Muscat d'Alexandrie  B en vue de la  production d’AOC
"Grand Roussillon" et "Muscat de Rivesaltes" est fixé impérativement au 06/09/2023 pour les
communes suivantes :

- ZONE 2 : Paziols, Tuchan.

Article 2 : Les vins issus de raisins provenant du cépage Muscat d'Alexandrie B récoltés sur le territoire
des communes précédentes  avant le  06/09/2023 perdent tout droit à l’Appellation, sauf
dérogations conformément au I de l’Article D 645-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

Article 3 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude, Madame la Déléguée Territoriale
de  l’Institut  National  de  l’Origine  et  de  la  Qualité,  sont  chargées,  chacune  en  ce  qui  la
concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Carcassonne, le 05 septembre 2023

   Pour le préfet, et par délégation, 

                                                                                      Le chef du service Agriculture, 
                                                                                        Forêt, Eau, Biodiversité

                     Jocelyn Vié
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